           Dans le cadre de ses activités PROMO- CULTURE  tient ses assemblées générales dont en voici deux tenues respectivement au ZAIRE et au TOGO. 
PROCES VERBAL DE L’  ASSEMBLEE GENERALE   EXTRAORDINAIRE.
           L’an mil neuf cent quatre vingt, le trente Octobre de cette année, une Assemblée Générale extraordinaire a réunie les membres de l’organisation non gouvernementale à vocation panafricaine dénommée PROMO- CULTURE à  Kinshasa- Binza sur convocation des 2/3 de ses membres.

Il est à remarquer que :

· compte tenu de la situation politique dégradante dans le pays et surtout du rapport conflictuel entre les Etudiants et le Gouvernement ;

· Vu la détérioration du climat politique de vie commune entre les Etudiants eux-mêmes ; les conditions d’existence ainsi que les conditions d’études intenables ;

· Vu la décision de fermeture des Universités et les Instituts Supérieurs d’Etudes Universitaire avec comme corollaire le rapatriement des Etudiants dans leurs régions respectives.

Dans le respect de l’article 9 de la présente charte, les membres de l’organisation PROMO- CULTURE ont décidé :

· de surseoir les activités planifiées de PROMO- CULTURE au ZAIRE jusqu’au rétablissement d’un climat politique viable.

· Par conséquent, par cette même décision dans le respect de l’article 7 chapitre 1, 2,4,7,8,9,11, et 12 et de l’article 19 de la charte, les membres présents à l’Assemblée Générale extraordinaire autorisent :

1° L’ Administrateur Général, initiateur et fondateur de la dite organisation PROMO-CULTURE, à pérenniser l’existence de l’organisation dans n’importe quel pays d’Afrique où le climat  serait favorable.

2° D’ouvrir une Représentation Régionale et d’installer le bureau de l’Administration Générale en attendant la réhabilitation du siège social au ZAIRE

3° De laisser l’initiative à l’Administrateur  Général de continuer les démarches nécessaires auprès de l’OUA afin d’obtenir le statut d’observateur ; de faire inscrire PROMO- CULTURE au bureau de l’ONU à New York (ECOSCOC).

4° La ratification de ce procès-verbal par Mr SCHOMBE AKI MAMBO Baudouin Administrateur Général afin de faire valoir ce que de droit.

5° La validation de la signature de Mr SCHOMBE AKI MAMBO Baudouin sur tous les documents ; le ou les cachets à apposer sur les documents ou correspondances répondent de son autorité.


Les membres de PROMO- CULTURE soutiennent et demandent à toutes les instances nationales, internationales et privées de reconnaître et d’appuyer toute action qui sera entreprise au nom de PROMO- CULTURE par Mr SCHOMBE AKI MAMBO Baudouin, Administrateur Général.


Nous membres de PROMO-CULTURE, réaffirmons toute notre confiance à la personne de Mr SCHOMBE AKI MAMBO Baudouin et acceptons, de ce fait, l’adhésion d’autres membres dans le respect de l’article 3 de la Charte de l’ONG PROMO- CULTURE.

La situation politique du ZAIRE oblige chacun des membres présents à cette Assemblée Générale de surseoir à toute activité quelconque pour raison de sécurité.

Ont pris part à cette Assemblée Extraordinaire :

Mlle M’BOUM Marie-thérèse


Mr KERCHAN Michel

Mr HOUNLIHO Dossou Césaire


Mr PERENOUD Henri

Mr PEREIRA Rustico

           Mr SCHOMBE A.   M.    Baudouin

Mr KAADIR Abdou Salem

Mme HOUNGEMBE Sita Jacqueline

TOKOUNBOH Liupeju



Jacquie Angeline

Mr MUTOMBO W A Mutombo


Mme AÏSSATOU Poreko

Mme ABOLADE Victorine 


Mme VAUGHIN Virginia

Mr KOFFI Toussak 


Mr NEMAD ZICHA ANAMI Maxwell

Mr HADIZATOU Diallo



Mr Malick SAMB

Mr OKPANAKI Sunday



Mme TOUZOT Françoise

Mr ABILOJAN Issac 











Fait à Kinshasa– Binza, le 30 octobre 1980








Mlle M’BOUM Marie-Thérèse

Accord de ratification par l’Assemblée Générale Extraordinaire 





L’  Administrateur Général

SCHOMBE AKI MAMBO Baudouin

PROCES VERBAL DE  L’ ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 21 NOVMBRE 1995

Dans le cadre de l’ouverture de l’Antenne Nationale du Togo, une assemblée générale ordinaire a eu lieu au Centre Scout de Lomé en date du 21 Novembre 1999.

Bella BURAIMA

Bernadette AKPOVI

Jean-Baptiste ALLADAYE

Jean-Gérard ADJOUROUVIH

Guy Koffi COMLAN

Paterson AOUTCHEME

Marie Claire AMINA

Michelle OURDRAOGO

Sewonou SAGBO 

Baudouin SCHOMBE

Florent GAUTHIER

Comlan Xavier FANTOGNON

Armand AWO KADOKE

Lydia Jeannine BAHUNDE

A l’ordre du jour

· Présentation de l’ONG Internationale PROMO-CULTURE, et de sa représentation régionale en Afrique de l’Ouest.

· Adoption du règlement Intérieur de la représentation régionale

Déroulement

1- La réunion a débuté à 9h35’

Monsieur Baudouin SCHOMBE, Administrateur Général a présenté largement l’ONG PROMO- CULTURE et ses différentes activités à travers certains pays d’Afrique, notamment au KENYA, au SOUDAN, au TCHAD et au BENIN en passant par le NIGERIA. Il a ensuite expliqué comment l’ONG s’est installé au Bénin après autorisation officielle par le Ministère de l’Intérieur et de l’Administration du Territoire (MISAT).

Le Bénin abrite le siège régional pour l’Afrique de l’Ouest et compte travailler dans un premier temps dans deux pays dont le Bénin et le Togo.

Au Bénin, l’antenne nationale s’organise progressivement sur le plan structurel car tout est encore en phase de prospection

Les interventions de PROMO- CULTURE sont prioritairement destinées à la couche de la population la plus vulnérable à savoir, les femmes, les jeunes et les familles sans ressources c’est-à-dire démunies ou défavorisées.

Pour mieux mesurer l’impact de ses interventions, conformément aux articles 1 et 2 de la convention de PROMO-CULTURE, en vue de remplir sa mission statuaire telle que stipulée aux articles 1 et 2 de la charte de PROMO-CULTURE, dans le respect de la mission qui lui a été confiée par les membres cofondateurs de l’ONG réunis en séance extraordinaire.

Du 30 Octobre 1980 à KINSHASA au Zaïre, Monsieur SCOMBE Baudouin, administrateur général a jugé utile d’ouvrir l’antenne nationale du Togo après celle du Bénin.

Dans un premier temps, il s’agira d’installer un correspondant national en attendant l’autorisation officielle du gouvernement togolais.

Après un débat animé, l’assemblée a adopté la formule suivante :

* Raffermir le fonctionnement de l’Antenne Nationale du Bénin

* Mettre provisoirement un correspondant local au Togo pour les contacts et la prospection des activités à développer au Togo ;

* Réfléchir à la configuration du Conseil d’Administration pour la représentation régionale de l’Afrique de l’Ouest.

2- En ce qui concerne l’adoption du règlement intérieur, il ne s’est pratiquement pas posé de problème.

Après cinq (05) lectures, article par article, l’assemblée a procédé à quelques amendements de fonds et de forme.

Toutefois, chaque antenne nationale devra élaborer son propre règlement intérieur conformément au règlement intérieur de la Représentation Régionale de l’Afrique de l’Ouest. 

Il a été demandé à Monsieur Baudouin SCHOMBE de sortir un organigramme de la représentation régionale et pour chaque Antenne Nationale.

L’assemblée Générale commencée à 9h35’ a pris fin à 15h20’ par une réception offerte par Madame Bernadette AKPOVI, Monsieur ADJOUROUVIH et Madame AMINA.

Fait à Lomé, le 21 Novembre 1995

Lydia Jeannine BAHUNDE

